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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2010-6-6-8  
Séance du vendredi 30 avril 2010 
 
 

CONTRAT PLURIANNUEL D'ASSAINISSEMENT 
COMMUNE DE MICHELBACH-LE-HAUT  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG 2010-1-1-4 du 19 mars 2010, relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU l’avis favorable de la Commission de l’Agriculture, de l’Environnement et du Cadre de 
Vie en date du 24 février 2010, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- approuve le projet de contrat pluriannuel d’assainissement, joint au rapport, à passer 
avec l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse et la Commune de Michelbach-le-Haut pour la période 
2010-2012 et pour un montant prévisionnel de subventions du Département de  
354 990 €. 

- autorise le Président à signer ce contrat. 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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